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Les conséquences humanitaires de la guerre en Ukraine

Assemblée parlementaire

1. L'Assemblée parlementaire se réfère à sa Résolution 2198 (2018) sur les conséquences humanitaires
de la guerre en Ukraine.

2. L'Assemblée félicite le Comité des Ministres pour les activités de protection des droits des personnes
déplacées à l’intérieur du pays menées dans le cadre du Plan d'action du Conseil de l'Europe pour 2015-2017
et l’encourage à poursuivre ses efforts pour aider l'Ukraine à résoudre les problèmes posés par ces
personnes dans le cadre du Plan d'action 2018-2021, que le Comité des Ministres examine actuellement.

1. Discussion par l’Assemblée le 23 janvier 2018 (4e séance) (voir Doc. 14463, rapport de la commission des
migrations, des réfugiés et des personnes déplacées, rapporteur: Mr Egidijus Vareikis). Texte adopté par l’Assemblée le
23 janvier 2018 (4e séance).
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